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IX

Protection des tabliers vis-ä-vis des vehicules trop hauts

Protection of Decks against too Highly Loaded Vehicles

Schutz der Brücke gegen Schäden durch zu hoch beladene Fahrzeuge

L. MAHIEU C. WARNON
Inspecteur General des Ponts et Chaussees Ingenieur des Ponts et Chaussees
Ministere des Travaux Publics Ministere des Travaux Publics
Bruxelles, Belgique Bruxelles, Belgique

RESUME
Les tabliers des ponts sont heurtes de plus en plus frequemment par des vehicules charges trop haut.
On recherche des solutions permettant de diminuer les risques de tels accidents ou, tout au moins, de
reduire la gravite de leurs consequences (gabarit surabondant, signaux d'arret et de detournement, de-

tection des vehicules dangereux, constructions resistant aux chocs).

SUMMARY
The bridge decks are increasingly being Struck by road vehicles with a load that does not respect the
legal clearance. Therefore an attempt is made to find the different ways of reducing the risks of such
accidents and to limit the severity of the consequences (Higher clearance for new bridges, stop-and deviation

signs, detection of dangerous vehicles, structures resistant to impact).

ZUSAMMENFASSUNG
Immer häufiger werden Brücken durch zu hoch beladene Fahrzeuge beschädigt. Aus diesem Grund
müssen Massnahmen getroffen werden, um solche Schäden zu vermeiden, oder deren Folgen klein zu
halten. (Höhere Durchfahrtsöffnungen, Hinweis- und Umleitungstafeln, Kontrolle der Fahrzeuge,
Berücksichtigung dieser eventuellen Aufprallkräfte bei der Bemessung der Brücke.)
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Generalites

Des constatations faites en Belgique et a l'Etranger rr.ontrent
que de plus en plus frequemment, les tabliers des ponts sont
heurtes par des vehicules charges sans respecter le gabarit
imposei

Ainsi par exemple, en Belgique, 55 ponts-rails situes sur des
routes de l'Etat ont ete heurtes en deux ans par des convois
routiers. On a releve un total de 131 accidents de ce type pour
l'ensemble du reseau ferroviaire beige.

Les tabliers de ponts routes sont evidemment heurtes dans lec
memes proportions. Les contreventcmentc de ponts bov:strings
egalement.

Bien souvent, les Chauffeurs des convois routiers conr.aissent
mal la hauteur de leur chargement au-dessus de la rl.-jjncee. Les
vehicules sont charges ä leur maximum et la gendarmerie peut
difficilement controler toutes les infractions quant ä la geometrie

des chargenents en circulation sur nos routes.

De plus, 1'accroissement de la circulation de convois lourds
augmente sans cessele nombre de "vehicules hors-gabarit" et les
risques d'accidents sont done aussi plus grands.

Les degats constates peuvent etre differents d'un cas ä l'autre.
De plus, souvent, ils se limitent a de simples eraflures du
beton mais parfois aussi, ils vont jusqu'ä la rupture des
poutres principales ou le deplacement de la superstructure,
voire meme le renversement complet du tablier. Certains
accidents de ce genre ont ete de veritables catastrophes ou peu
s'en eut fallu.
Notons enfin que la reparation de poutres endommagees est
couteuse, difficilement realisable et laisse beaucoup d'incerti-
tudes quant au resultat obtenu.

Face ä cette nouvelle Situation, il a semble utile et urgent
de rassembler dans ce texte, les differentes methodes qui
permettent, dans certains cas, de^diminuer les risques de tels
accidents ou tout au moins, de reduire la gravite de leurs
consequences.

Pour proteger un ouvrage d'art et eviter les degats suite au
tamponnement par un "convoi hors-gabarit", quatre types de
solutions peuvent etre envisages :
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1. prevoir pour les nouveaux ouvrages un gabarit surabondar.it

En Belgique, le code de la route autorise la circulation des
vehicules dont la hauteur, chargement compris, ne peut depasser
4 m.

Le gabarit nominal normal est de 4.50 ra.

La difference entre ces deux dimensions constitue pour les
ouvrages d'art, une securite qui n'est pas exageree, vu toutes
les imprecisions ä couvrir.

Kon seulement la hauteur du chargement est souvent imprecise,
mais de plus, le vehicule et son chargement sont animes de
mouvements verticaux importants, par rapport ä la route du fait
du relief de celle-ci et de la souplesse de la Suspension.

Les pneumatiques se deforment egalement. L'amplitude des raouve-
ments augmente avec les vitesses de plus en plus grandes surtout
sur les itineraires importants.

D'autre part, les deformations elastiques, les tassements, les
effets dus par fluage des ponts ne peuvent etre evalues avec
une precision parfaite. Les ecarts observes sont parfois
considerables.

Pour toutes ces raisons, il est indispensable de garder une
marge de securite assez importante pour tous les ponts.

Hais pour les "ponts vulnerables", il est logique de majorer
sensiblement cette marge et d'adopter un gabarit nettement
surabondant par rapport aux autres ponts.

Les gabarits nominaux speciaux a adopter dans le cas des itineraires

pour transports exceptionnels, constituent un autre
probleme. Ces gabarits sont surabondants vis-a-vis des vehicules
classiques mais non vis-ä-vis des vehicules de dimensions
exceptionnelles de la cattigorie de 1'itineraire. Le principe
d'une marge de securite par rapport ä ces gabarits nominaux
epeciaux est egalement justifie.
Bien entendu, on est limite dans la voie d'une augmentation
generale des gabarits, pour des raisons techniques et
economiques.

Ce qui importe surtout, c'est la hauteur relative des differents
gabarits.
Dans cet esprit, on peut envisager d'encadrer des sections de
routes coraportant des ponts de gabarit legerement surabondants
par des portiques ou des ponts tres resistants avec un gabarit
de hauteur stricte (fig. 1 et 2). Un vehicule pourrait etre
Charge, entre le-s. extremites de la section,mais cette eventualiteest moins probable.
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2. inctaller des signaux d'arret et de detournement

Le rSle de la signalisation est essentiel dans tout Systeme de
protection dos ponts "vulnerables". Une signalisation adequate
peut informer le Chauffeur du convoi routier des donnees relatives
au passage ä franchir et, dans le cas present, de la hauteur
libre sous l'ouvrage. C'est le role du signal forme d'un cercle
rouge contenant 1'indication d'une hauteur represente ä la fig. 2
L'acces est interdit aux condueteurs de vehicules ayant, charge-nen
compris, une hauteur superieure ä celle indiquee.

La hauteur ä mentionner est egale a la hauteur libre evaluee,
diminuee d'une marge de securite. Celle-ci doit tenir compte
des considerations developpees au § 1. De ce fait, une marge de
securite conseillee de 0,50 m ne parait pas exagerce.

La signalisation doit etre suffisamment comprehsnsible et visitlc
par les Chauffeurs. Une presignalisation doit donner 1'information
ä une distance süffisante de l'ouvrage, pour que le Chauffeur
ait le temps de percevoir 1'information, l'interpretcr et rcagir.II faut tenir compte pour cela de l'augmentation continuelle de
la vitesse ä laquelle circulent les convois routiers.
La signalisation permet aussi d'avertir les autres ucagers de_
possibilites d'arrSt des convois routiers. Les automobilistec
sont eux aussi invites ä prendre des attitudes de prudence.

3. installer des dispositifs de detection dec vehicules "hors-
gabarit"

Une signalisation interdisant l'acces aux convois routiers d'une
hauteur superieure a une valeur indiquee, n'a de sens que si les
condueteurs connaissent la hauteur de leur vehicule apres chargement.

Les rapports d'accidents ont montre que ce n'est pas
toujours le cas.

Une Solution est d'installer des systemes ä detection automatique
des vehicules depassant une certaine hauteur. La detection se
realise ä partir d'un element place au-dessus de la Chaussee,
horizontalement, et ä une hauteur definie a partir de la hauteur
de reference. L'element en question materialise le gabarit et
forme un portique ou une potence avec le ou les supports verticaux.

Si gräce a cet element, une hauteur anormale de vehicule est per-
cue, un signal perceptible par le condueteur fonetionne. Ce

signal peut consister, par exemple, en feux rouges, feux cligno-
tants, sirene, clochettes, barrieres, tableau lumineux ad hoc.

Differents moyens de detection peuvent etre installes : gabarit
electrique, gabarit par lamelles metalliques, gabarit photoelec-
trique, gabarit par rayon infra-rouge. - eventuellement, on
pourrait aussi concevoir un gabarit dont la rupture avertirait
le condueteur par choc et par bruit, mais la chute des debris
du portique ennstituerait un grave danger pour les autres
usagers.
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4) arr$ter le vehicule par la force

Les indicaticns des signaux ne sont pas toujours respect«;.
Pour erapecher un accident qui peut degenerer en catastrophe,
on n'a des lors plus d'autres ressources que d'arreter le
vehicule par lo force.

a) arret du_vehicu^e_avant_cu'il_atteij^ne l^ouvrage

Pour proteger des ponts vulnerables existants, une construction
speciale est necessaire.

En la placjant assez loin de l'ouvrage, on peut ar.ortir l'energie
cinetique du vehicule sur une grande distance, done avec un
effort moindre au moyen de dispositifs tres deformables tels
que ceux utilises sur les porte-avions (fig. 2).

b) a££§t_du_vehicule contre l^uvrage

En placant un dispositif d'arret contre l'ouvrage, on peut
cxnlciter la resistance de celui-ci pour arrSter le vehicule
(fig- 5).

Ce dispositif doit neanmoins etre en mesure d'arreter le vehicule
sans dommages trop grands de l'ouvrage preprement dit. Une
deformabilite et une resistance süffisante snnt o. rechercher. Un tel
dispositif est coQteux, encombrant et n'a pas d'utilisation
en l'absence d'aeeident.

II semble done plus logique de realiser un dispositif commun a
differents usages (canalisation, trottoirs, ete relevant
de l'idee des diepositifs de rive independants qui permettront
de resoudre elegamment divers problemes d'entretien et de bonne
tenue de la structure principale (fig. 4).

Enfin, si cette dissociation entre dispositifs de rive protecteur
et structure principale n'est pas possible, l'ensemble de l'ouvrage

devrait pouvoir supporter le choc du vehicule.

Une grande deformation de l'ouvrage n1etant, en general, pas
admissible pour l'exploitation, la resistance devra §tre davantage
recherchee dans l'inertie, la forme robuste, le surdimensionnement
et l'ancrage. Dans ce cas, 1'absorption d'energie se fait prin-
cipalement par deformation du vehicule.
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FjgJ_: Itineraire encadre par ponts r£sistants
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fjg-3: Poutres tampon (appuyees elastiquement)

Poutres tampon deformable

Rtiaison elastique

Fig_4: Dispositif de rive independant resistant aux chocs
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